RÉGIE DE L’ÉNERGIE

DOSSIER : R-3491-2002

CONCERNANT LA DEMANDE du distributeur d’électricité afin d’obtenir une autorisation pour réaliser le projet

«système d’information clientèle»

_____________________________________________

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE

L’UNION DES CONSOMMATEURS
______________________________________________

Question 1

Préambule :

-
Après avoir vérifié les requêtes déposées par Hydro-Québec récemment, dont les dossiers R-3490-2002, R-3492-2002, R-3493-2002 et R-3496-2002, il appert  que l’expression au paragraphe 1 de ces requêtes n’est différente que dans le cas du dossier de la présente instance qui stipule :

« Elle est une entreprise intégrée dont certaines des activités, telle la distribution d’électricité, sont assujetties à la juridiction de la Régie de l’Énergie… »

1.1
Veuillez expliquer pourquoi il a été décidé de faire référence au fait que Hydro-Québec demeure une entreprise intégrée dans le cadre du présent dossier.

1.2
Doit-on conclure que le projet de système d’information clientèle (SIC) faisant l’objet de la présente requête servira à l’entreprise «intégrée» plutôt qu’au seul distributeur?

Question 2

Préambule :

-
La mise en service du projet était initialement prévue en 2008 (Demande du distributeur d’électricité afin d’obtenir une autorisation pour réaliser le projet SIC, déposée le 17 juin 2002 à la page 2) tandis que la version amendée fait état d’une mise en service en mars 2007 (p.2).  

2.1
Veuillez expliquer la différence d’un an notée entre les deux requêtes et la précision du mois de mars qui s’est ajoutée.

2.2
Veuillez  préciser davantage les motifs retenus par la firme Gartner à cet égard.

2.3
Veuillez préciser les impacts potentiels inhérents à un tel devancement.

Question 3

Préambule :

-
HQT-1, Document 1, note de bas de page 5 : 

3.1
Veuillez présenter de quelle manière ont été revus les processus et les systèmes d’information supportant la relation d’affaires du distributeur avec ses clients industriels il y a quelques années.

3.2
Veuillez préciser les coûts inhérents à la révision et aux modifications de processus et autres en cause dans la note de bas de page.

3.3
Veuillez préciser avec exemples à l’appui les processus et les systèmes d’information en cause.

3.4
Veuillez préciser les divisions d’Hydro-Québec ayant travaillé sur ces modifications.

3.5
Veuillez préciser les objectifs poursuivis et les résultats obtenus par ces modifications.

3.6
Veuillez préciser en quelle année ont eu lieu ces modifications et les problèmes ou défaillances ayant justifié les modifications entreprises.

3.7
Veuillez préciser de quelle manière s’est faite l’imputation des coûts des ces modifications de processus et des systèmes d’information.

Question 4
Préambule :

· Il est écrit à la page 1 :

« Pour réaliser cette réforme, les systèmes d’information actuels sont inadéquats et doivent être modernisés. »

4.1
Veuillez définir ce qu’est un «système d’information».

Question 5

5.1
Veuillez préciser de façon plus explicite la distinction faite entre un «client» et un «abonné».

Question 6

Préambule :

- 
À la page 5 de la preuve, il est écrit :
« Le projet SIC vise ainsi à supporter des façons de faire du distributeur vis à vis sa clientèle de façon à répondre à ses attentes d’aujourd’hui et de demain. »

6.1
Veuillez présenter de façon détaillée et par ordre de priorité les attentes de la clientèle du distributeur.

6.2
Veuillez expliquer la ou les méthodes utilisées pour la cueillette des données précédentes.

Question 7

7.1
Veuillez préciser le nombre total de clients du distributeur en ventilant selon les catégories résidentielles, commerciales et industrielles.

7.2
Veuillez expliquer pourquoi seuls 2,8 millions de clients seront touchés par le projet.

Question 8

Préambule :

-
À la page 7 de la preuve, il est écrit : 

« La valeur patrimoniale des systèmes d’information du Distributeur est estimée à un montant de l’ordre de 170 millions de dollars, ce qui correspond aux coûts, en 2002, pour implanter l’équivalent des systèmes actuels. »

8.1
Veuillez préciser ce que vous entendez par «valeur patrimoniale».

Question 9

9.1
Veuillez produire la définition de chacune des fonctions de la Carte de systèmes actuels présentée à la page 8 de la preuve  (Hydro-Direct, Communication, SDP Adhésion, Installation,…) .

Question 10

10.1
Veuillez présenter et définir les besoins actuels et futurs auxquels le système existant ne permet pas de répondre.

Question 11

Préambule :

-
Parmi les améliorations recherchées, il est mentionné à la page 11 :

« Développer une vision unique et intégrée du dossier-client partagée par tous les employés concernés. »

11.1
Veuillez expliquer davantage ce que signifierait concrètement cette possibilité de vision unique et intégrée.  

11.2
Veuillez préciser la nature des informations qui seraient ainsi intégrées dans le dossier et quels employés (divisions) y auraient accès.

11.3
Veuillez présenter ce que le dossier idéal d’un client devrait contenir comme informations pour le distributeur et chacune des divisions appelées à participer à l’intégration des ces données.

11.4
Veuillez préciser ce que contient actuellement un dossier-abonné complet et les informations que le nouveau système permettra d’aller chercher afin de compléter le dossier.

Question 12

12.1
Qu’entendez-vous, à la page 11 toujours, par :

« Doter Hydro-Québec d’une assise solide au niveau recouvrement? »

12.2
Expliquer ce que la phrase précédente implique en terme de nouvelles informations à intégrer.

12.3
Veuillez produire un dossier en recouvrement actuellement (dénominalisé) et présenter ce que le nouveau système permettra de compléter comme information afin de doter Hydro-Québec d’une assise solide au niveau du recouvrement.

12.4
Veuillez préciser quels employés auraient accès à cette information particulière (Division service à la clientèle? Division service en recouvrement?)

12.5
Quels sont les types d’informations habituellement colligées par les utilités publiques en matière de recouvrement?

12.6
Ce nouveau système permettra-t-il à Hydro-Québec de colliger plus d’informations que réellement nécessaires à la prestation du service?

Question 13

13.1
Vous citez de nombreuses compagnies qui s’inscrivent aussi dans un « courant réformiste international» et réalisent des projets similaires.  Veuillez préciser le nombre de ces entreprises qui sont en situation de concurrence dans leur marché et celles de nature monopolistique.

13.2
Toute comparaison étant certainement difficile, serait-il tout de même possible d’obtenir des ordres de grandeur en matière de coûts pour les projets  de ces entreprises selon les fonctions recherchées de même que les échéanciers prévus pour la réalisation des travaux?

13.3
Votre inventaire a-t-il permis de recenser d’autres entreprises aussi en changement à ce niveau mais ayant opté pour d’autres types de systèmes?

Question 14

14.1
Aux pages 14 et 15, il est question des «clients» et des «partenaires».  Veuillez spécifier qui sont ces partenaires et  quelles sont leurs attentes.

Question 15

15.1
Le fait que vous prévoyez un échange d’informations  entre les clients ou partenaires et Hydro-Québec sans «l’intervention d’employés d’Hydro-Québec» à la page 15, lignes 1 à 3 de la preuve, cela suppose-t-il des mises  à pied éventuelles dans la foulée de l’implantation du nouveau système SIC?
Question 16

16.1
De quelle façon se fera la modernisation de la sécurité informatique quant à la confidentialité de l’information?

16.2
Que se fait-il actuellement? Quelles en sont les lacunes?

16.3
Les données et informations du nouveau système ne seront-elles accessibles qu’au distributeur ?
Question 17

17.1
Le transporteur et le producteur bénéficieront-ils de ce nouveau système, de façon complète ou partielle?

17.2
Un tel système ne serait-il pas plus «rentable» si les 3 divisions, distribution, transport et production, y avaient accès?

17.3
Le système d’information existant dessert-il aussi le transporteur et le producteur.

17.4
Les desservait-il avant la séparation en trois entités? Si oui, veuillez expliquer.  Si la réponse est négative, veuillez confirmer que le système actuel ne permettait que de remplir les fonctions de la page 8 (Carte du système) et rien d’autre.
Question 18

Préambule :

-
À la page 16 il est mentionné que :

« Un processus rigoureux d’analyse de ces soumissions, jumelé à des grilles détaillées d’évaluation ont permis de sélectionner la firme SAP pour les progiciels, la compagnie Hewlett Packard pour le matériel,… »

18.1
Veuillez préciser les caractéristiques de ce processus de sélection, les personnes y ayant participé et déposer les grilles d’analyse utilisées.

Question 19 :

19.1
Veuillez déposer sous forme de tableau les investissements des 5 dernières années en matière de systèmes d’information et autres outils technologiques selon les fonctions effectués par le distributeur.

Question 20 :

Préambule :

-
HQD-1, Document 1, page 19

20.1
Veuillez préciser ce que vous entendez concrètement par 

- Gestion de la clientèle

- Gestion des partenaires

- Gestion des concurrents

- Développement commercial

 - Gestion de l’information

Question 21

21.1
Veuillez préciser la distinction existant entre la clientèle «commerciale» et la clientèle «affaires».

21.2
Veuillez préciser pourquoi une priorité sera accordée à la clientèle affaires  et ce que cela signifie en termes concrets d’implantation.

Question 22

Préambule :

-
À la page 24, il est écrit :

« On vise alors à  déployer la solution auprès de la clientèle commerciale et résidentielle en intégrant les activités des différents centres d’appels et des territoires. »

22.1
Que signifie « en intégrant les activités des différents centres d’appels et des territoires»?

Question 23

23.1
Veuillez  préciser les changements réglementaires majeurs dont il est question à la page 30 et  pour lesquels un système modernisé n’aurait pas la souplesse nécessaire.

Question 24

24.1
Veuillez fournir une évaluation de la valeur comptable des équipements informatiques à remplacer dans le cadre de cet investissement et indiquez quelle serait la politique du distributeur vis-à-vis de ces équipements.

Question 25

Préambule :

-
HQD-1, Document 1, page 27 :

« Cette augmentation de capacité est rendue nécessaire par la croissance du volume d’information qui doit transiter entre les deux sites suite à la mise en place des nouveaux systèmes ».

25.1
Veuillez indiquer l’ordre de grandeur de cette croissance du volume d’information et expliquez les différentes variables qui contribuent à cette croissance.

Question 26

Préambule :

- HQD-1, Document 1, page 28 :

 « Les autres coûts concernent d'une part, le coût du matériel de communication qui sera utilisé pour informer les employés et les clients du déroulement du projet. Ils comprennent également le coût du remplacement temporaire des employés réguliers du Distributeur lorsqu'ils seront en période de formation avant que ne soient déployés les nouveaux systèmes dans leurs secteurs d'activité. »

26.1
Veuillez identifier la nature et préciser le coût du matériel de communication qui sera utilisé pour informer les employés et les clients du déroulement du projet.

26.2
Veuillez préciser la période et le coût de la formation prévus ainsi que le nombre d’employés concernés par cette formation.

Question 27

Préambule :

-
HQD-1, Document 1, pages 30-31 relatives à l’analyse économique : 

« Le statu quo prévoit, selon les normes du marché, une majoration des dépenses de l’ordre de 30 M$ par année pour le maintien et l’entretien des systèmes existants. Sur la même période d'analyse (2002-2018) que le projet actuel, la situation de statu quo serait nettement plus coûteuse, la différence entre les deux solutions étant évaluée à environ 80 M$ actualisés de 2002 »

27.1
Veuillez définir les « normes du marché » dont il est question.

27.2
Veuillez préciser si la situation vécue par Hydro-Québec Distribution est comparable aux « normes du marché », si non veuillez expliquer la ou les particularités du cas d’HQD.

27.3
Veuillez présenter le détail du calcul de rentabilité menant au résultant de 80 M$ actualisés comme écart entre le statu quo et la solution proposée.

Question 28

Préambule :

-
HQD-1, Document 1, note de bas de page 32 :  

« Les 2 analyses ont été faites de façon mécanique en majorant les coûts de réalisation de 20 % et de 40 %. Dans la mesure où ces dépassements de coûts ne surviendraient pas du jour au lendemain, des actions correctives pourraient être prises pour réduire ces dépassements. Il s'agit donc de cas extrêmes présentés pour illustrer la robustesse de la solution. »

28.1 
Quelles étaient les composantes de coût faisant l’objet des majorations dans l’analyse de sensibilité?

28.2
Présenter dans un tableau chiffré le détail de l’analyse.

28.3
Dans quels cas ces dépassements de coûts peuvent survenir du jour au lendemain et quelles mesures le distributeur a-t-il prévues pour cette situation inattendue?

28.4
Veuillez expliquer la nature des actions correctives qui seraient prises pour réduire ces dépassements.

Question 29

Préambule :

-
HQD-1, Document 1, page 33 :

« Ainsi, à long terme, lorsque les dépenses sont totalement amorties, le Distributeur disposera de systèmes d'information qui seront toujours à la fine pointe de la technologie.»

29.1
Le distributeur peu-t-il réellement garantir de telles attentes, particulièrement dans ce domaine où l’évolution technologique dépasse le prévisible?

Question 30

-
HQD-1, Document 1, Tableau page 35 :

30.1
Veuillez élaborer sur les conséquences financières et stratégiques de chacun des risques évoqués au tableau.

Question 31

Préambule :

-
HQD-1, Document 2,  Annexe 2 

31.1
Veuillez expliquer les variations annuelles des coûts directs du projet entre 2003 et 2007.

